
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 16 mars 2012 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le président de la commission, 
Madame, Monsieur, 
 
Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur 
l’initiative parlementaire mentionnée et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

Le PEV soutient cette modification de la loi sur les forêts qui va dans le sens d’un 
encouragement à l’utilisation d’énergies renouvelables locales. La construction d’installations 
forestières devant permettre le stockage de bois d’énergie garantit l’approvisionnement 
constant de combustible, ce qui est favorable à la promotion et au fonctionnement efficace 
de cette énergie.  

Ces dépôts forestiers sont vus de manière positive par les professionnels. Ils y voient des 
intérêts économiques -  limite les transports inutiles de bois ; utilisation du bois non 
commercialisable ; emplois -  ainsi que des intérêts sociaux et environnementaux – le bois 
est déchiqueté dans les dépôts limitant ainsi les bruits en forêts pouvant déranger la faune et 
les promeneurs.  

Les restrictions apportées aux possibilités de construction sont nécessaires et le PEV estime 
qu’elles sont suffisantes. Elles respectent la mission de protection des forêts tout en 
permettant l’exploitation économique de celle-ci. L’évaluation de cas en cas de la légitimité du 
besoin de construire un dépôt limite les zones construites et permettent d’éviter la densification 
des constructions dans une zone ainsi que les risques de stockage à but spéculatif.  

Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, M. le Président 
de la commission, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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